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4 – Signature du contrat enfance-jeunesse: 
 
Les conseillers municipaux d’ «Unis pour Cléder» vous disent que l’opposition a voté contre la signature 
du contrat enfance-jeunesse.  
C’EST VRAI et nous expliquons notre prise de position, voir l’extrait du «P’tit jaune N° 23» ci-
dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 – Budget 2011: 
 
Les conseillers municipaux d’ «Unis pour Cléder» vous disent que l’opposition a voté contre le budget 
2011.  
C’EST VRAI et nous expliquons notre prise de position, voir l’extrait du «P’tit jaune N° 19» ci-
dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1-1 Signature d'un nouveau contrat Enfance-Jeunesse pour la période 2011-2014 
Monsieur le Maire nous annonçait qu'il fallait prendre de nouvelles dispositions pour la signature d’un 
nouveau contrat Enfance-Jeunesse. Il donnait alors la parole à Monsieur Jean-Marie Moal nouveau 
coordinateur Enfance-Jeunesse pour présenter celui-ci.  
Après cinq minutes d'explications techniques, il précisait qu'il existera deux parties: 

-  l'une pour la « Petite Enfance » où la CCBK est aujourd'hui seule compétente, 
-  l'autre pour la partie « Jeunesse » où la commune reste maître d'œuvre (ALSH). 

André Méar prenait alors la parole pour expliquer la position de l'opposition. « Nous avons toujours été 
contre les transferts de compétences à la CCBK,  et nous poursuivrons toujours dans la même position. 
Nous nous interrogeons aussi de plus sur la cohérence des documents fournis pour ce dossier. 
Le déplacement de la crèche actuelle du centre bourg (lieu de vie communale) pour être implantée au 
milieu de nulle part (Kerhall) n'est bien entendu pas étranger à la signature de ce nouveau contrat. Il s'agit 
bien là d'une perte d'autonomie et de décision de notre commune au profit de la CCBK. 
Remarque sur le document concernant le poste de coordinateur Jeunesse: ce poste existait à mi-temps en 
2010. La majorité propose de le passer à temps plein en 2012. Quant à la rémunération elle passerait pour 
un temps plein de 22 000 € en 2010 à 36 000 € en 2012 soit 3 000 € par mois sans oublier une 
augmentation annuelle programmée de 2,5% en 2013 et  en 2014. 
Tout le personnel communal peut-il prétendre à la même revalorisation  de la part de la majorité? 
Monsieur Jean-Marie Moal nous expliquait un certain nombre de points au sujet desquels il détient des 
informations. 
Nous tenons à faire remarquer que l'engagement auprès de la Caisse d’Allocations Familiales (partenaire 
du projet) devra impérativement être tenu, sous peine de la suppression des aides.  
Monsieur le Maire, pour la énième fois, nous répétait que de citer la CCBK revient à prononcer un gros 
mot. 
Nous avons voté contre. 

5-5 Budgets primitifs 2011: Commune et lotissement 
Monsieur l'adjoint aux finances nous présentait un budget en équilibre, les principales recettes provenant des 
impôts et taxes, des dotations et participations, des revenus des immeubles... En section d'investissement, il 
nous énumérait les travaux à venir et nous faisait part de la nécessité d'un emprunt d'équilibre de 700 000€.  
Deux remarques d'André Méar. 

- La première concerne la non inscription au budget 2011 de l'achat du cabinet médical. 
- La seconde : « vous allez aussi réaliser un emprunt de 907 000€, record absolu d'emprunt pour la commune de 

Cléder ». Monsieur l'adjoint aux finances lui faisait remarquer qu'il s'agit d'un emprunt d'équilibre. Monsieur le 
Maire quant à lui nous relisait pour la n-ième fois la lettre de mars 2008 émanant du Préfet. Par ailleurs, cet 
emprunt ne sert qu'à un équipement (la salle multifonctions), alors que ceux de 2005 et 2006 avaient servi à la 
nouvelle mairie, au nouvel office de tourisme, au nouveau poste de police municipale et aux salles 
supplémentaires aux associations. 

Nous avons voté contre ce budget. 
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6 – Convention avec une société de surveillance: 
 
Les conseillers municipaux d’ «Unis pour Cléder» vous disent que l’opposition a voté contre la signature 
d'une convention avec une société de surveillance des équipements communaux.  
C’EST VRAI et nous expliquons notre prise de position, voir l’extrait du «P’tit jaune N° 23» ci-
dessous. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1-2 Signature d'une convention de surveillance des équipements communaux 
Monsieur le Maire proposait de signer une convention avec la société service sécurité de Roscoff qui 
serait chargée de surveiller les équipements communaux pour éviter les actes de vandalisme pour une 
période de quatre mois, et demandait de passer au vote. 
Monsieur André Méar intervenait: « vous avez déjà, vous-même, Monsieur le Maire, déclaré la même 
chose sur  la baisse de délinquance à Cléder accréditée par la Gendarmerie Nationale 1./ en ce début de 
séance et de  2./ dans le procès-verbal du dernier conseil que la «  majorité » a validé. Maintenant, dans la 
convention que vous nous présentez, vous dites: « ...considérant le nombre important d'actes de 
vandalisme et de dégradations commis sur les édifices publics, les équipements sportifs et autour du plan 
d'eau du Val Jégu... » 
Comprenne qui pourra! (Baisse, augmentation, stagnation ????) 
Il n'est par ailleurs nullement fait allusion aux dégradations chez les personnes privées ni celles sur la voie 
publique.  
Considérant qu’aux termes de l'article 3 de cette convention : « la société « Service Sécurité » devra en 
cas de flagrant délit constaté, informer aussitôt Monsieur le Maire ou l'Adjoint de permanence qui 
chacun en ce qui le concerne seront seuls habilités à constater les éventuels dommages et à en informer 
les forces de l'ordre ». 
Nous constatons donc que ce vigile n'aura pas plus de compétences que n'importe quel citoyen Clédérois. 
Nous pensons qu’en matière de sécurité, ce n'est pas aux citoyens Clédérois d’intervenir en lieu et place 
des forces publiques (en forte régression par une décision gouvernementale) qui doivent garantir la 
sécurité des personnes et des biens et d’ainsi en payer la facture, alors que c’est du ressort de l’Etat. 
 Il s'agit, ni plus ni moins, d'un désengagement total de l'État en ce domaine, désengagement que 
Monsieur le Maire et sa majorité cautionnent. 
Monsieur le Maire voudrait nous faire croire qu'il ne fait pas de politique! 
Monsieur le Maire nous disait alors sèchement: « arrêtez de faire de la politique. Vous serez mieux 
écoutés quand vous serez positifs. » 
Pourquoi ?  - Ce n’est pas  positif que d'être à l’écoute des Clédérois, de leurs attentes et d’en être 
leurs porte-paroles pour qu’ils se sentent mieux dans leur vie de tous les jours ? 
 - Ce n’est  pas positif d'organiser des animations sur Cléder ? (conférences-débats, 
déjeuner républicain, réunions d'informations). 
 - Ce n’est pas positif d'étudier sérieusement comme nous le faisons les dossiers qui 
engagent notre commune et ses habitants, tout ceci bien sûr bénévolement contrairement à l'équipe de la 
majorité ? L'existence même d'une opposition démocratique gênerait-elle Monsieur le Maire? Aurait-il 
des difficultés à accepter la diversité des opinions et des idées? 
Nous avons voté contre. 
Monsieur le Maire intervenait de nouveau et se lançait dans une lecture d'un papier préparé à l'avance 
que vous pourrez probablement lire dans le prochain Clédérois. 
Monsieur André Méar lui répondait: « si par hasard nous avions voté pour, qu'auriez-vous fait de votre 
texte? » Pas de réponse.  
Monsieur  le Maire poursuivait, que pensez-vous des caméras de vidéo-surveillance?  
Monsieur André Méar répondait: « ça jamais, nous serons toujours contre la pose de ce type 
d'installation ». 
Pour information , aujourd'hui il n'y a toujours pas de policier municipal sur notre commune. C'est bien 
d'un policier municipal dont nous avons le plus grand besoin et non pas d'une milice privée. 
Nous vous présentons une analyse plus complète de ce dossier: 
Une fois de plus, face à des problèmes que Monsieur le Maire a qualifié « d'actes de malveillance », on 
ne prend pas le temps de la réflexion, on ne prend pas le chemin démocratique qui serait de demander 
l'avis des Clédérois . On assiste alors à une dérive sécuritaire et privée: 
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1- FINANCES 
1-1 Cession des logements de Créach Oalec à Habitat 29 
Monsieur le Maire donnait la parole à son adjoint aux finances afin de nous éclairer sur la vente de 
l'ancienne école de Créach Oalec. De plus il nous faisait remarquer qu'un diagnostic énergétique a été 
effectué sur l'ensemble des bâtiments par le cabinet EXIM de Ploudaniel. Les bâtiments sont classés en 
catégorie F en consommation énergétique et vont donc nécessiter d'importants travaux de mise aux 
normes. Suite à l'exposé de son adjoint, Monsieur le Maire demandait à l'ensemble des conseillers si 
quelqu'un avait quelque chose à ajouter. 
André Méar lui signifiait alors qu'il y avait beaucoup à dire. 
 « Quand on veut tuer son chien, on dit qu'il a la rage ». 
Intervention immédiate de Monsieur le Maire: « Arrêtez, Monsieur Méar, votre comportement ne 
m'étonne pas ». 
Pour nous déstabiliser il en faut bien plus...  
André Méar continuait son intervention: «  Vous allez donc vendre, Monsieur le Maire un bien 
communal, qui appartient à la collectivité que nous sommes. Pourquoi vendre? Quel intérêt pour la 
commune? Actuellement les loyers perçus suffisent à couvrir les dépenses engagées. Monsieur l'adjoint 
aux finances, dans cette même salle, lors du vote du budget 2011, vous nous avez expliqué avec de 
nombreux graphiques que la situation financière est aujourd'hui maîtrisée et redressée, alors pourquoi 
vendre? Pourquoi ne pas organiser un référendum? 
Quant au diagnostic, il faut savoir qu'il n'a qu'une valeur informative. L'acquéreur ne peut se prévaloir à 
l'encontre du propriétaire des informations qu'il contient. Il faut aussi savoir que les normes évoluent au 
fil des ans et que les matériaux utilisés lors de l'aménagement en 1996 étaient aux normes de l'époque. 
Avez-vous prévu quelque chose par rapport à l'assainissement? Car il faut savoir que sur ce site, il s'agit 
d'un assainissement non collectif (absence de tout à l'égout). Il existera, après la vente que vous allez 
effectuer, une fosse toutes eaux qui sera située sur le terrain communal. Cette fosse réceptionne la partie 
logements ainsi que la partie salle d'animation (salle Béchu). Comme nous resterons propriétaire de la 
salle d'animation et comme la fosse sera dans le domaine public, qui devra prendre en charge les dépenses 
à venir concernant les problèmes d'assainissement? 
Venons-en maintenant au bâtiment proprement dit, son emplacement d'abord. Il est situé à proximité du 
bord de mer et de la zone communale des Palujous. Alors, pour l'avenir, pourquoi pas une autre réflexion?  
Il ne faut pas non plus oublier le côté affectif de cette ancienne école auprès des générations qui y ont 
appris à lire et à écrire... 
Quant au prix des Domaines, il laisse apparaître un estimatif dans lequel l'on peut lire qu'il existe des 
dépendances non bâties sur l'avant, or Habitat 29 ne s'engage que pour l'achat du bâtiment. Les dépenses 
liées à l'entretien des parkings resteront à la charge de la commune. L'on peut aussi lire que ce bâtiment 
est, dans l'ensemble, en bon état. 
De notre point de vue, il eut été préférable de continuer l'opération jusqu'à son terme, terme qui devait 
avoir lieu en 2021, le bâtiment aurait encore pris de la valeur, nous aurions alors été bien assez tôt de 
savoir ce qu'il serait advenu. 
A l'heure d'aujourd'hui, le grand gagnant de cette opération est Habitat 29 ».  
Un débat s'engageait alors entre quelques élus et l'opposition. 
Monsieur l'adjoint aux finances faisait remarquer à l'opposition que le bâtiment restera dans le patrimoine  
clédérois et que les 255 000 € de l'opération seront réinvestis, sans nous indiquer où cette somme sera 
affectée. 
Il ajoutait aussi qu'Habitat 29 n'avait pas l'intention de démonter le bâtiment et de le remonter à Plouescat. 
 
Il nous semble important de rappeler le sens du mot Patrimoine: Le patrimoine fait appel à l'idée d'un 
héritage légué par les générations qui nous ont précédées et que nous devons transmettre intact ou 
augmenté aux générations futures. 
 
Monsieur l'adjoint au développement durable tenait à préciser: « Monsieur Méar, vous avez une 
méconnaissance de cette affaire, car il a été question à un moment de raser cette école ». 
André Méar lui rétorquait que le dossier de réaménagement de ce bâtiment a été engagé par l'équipe 
municipale (de 1989 à 1995) dans laquelle d'ailleurs se trouvait cet adjoint au développement durable, 
mais que si la réhabilitation a été effectuée c'est parce que la nouvelle municipalité sortie des urnes en 
juin 1995 a engagé en 1996 l'ensemble des travaux. 
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9 – Subvention à l’ECUM: 
 
Les conseillers municipaux d’ «Unis pour Cléder» vous disent que l’opposition s’est abstenue concernant 
la subvention ECUM. 
C’EST VRAI et nous expliquons notre prise de position, voir l’extrait du «P’tit jaune N° 19» ci-
dessous. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quant aux questions posées sur le fond de ce dossier, combien important , nous devrions attendre les 
réponses pendant encore bien longtemps. C'est bien la municipalité actuelle qui est désireuse pour 
d'obscures raisons de vendre le bien de la collectivité. Même si Habitat 29 avait le souhait d'acheter le 
bâtiment, c'est bien la commune propriétaire qui reste maître de savoir s'il faut vendre ou pas. 
« Quand on veut tuer son chien, on dit qu'il a la rage ». 
 
Nous avons voté contre 

2- VIE SCOLAIRE ET ASSOCIATIVE 
2-1 Subvention à l'ECUM pour la relance des 100 Km de Cléder 
Monsieur le Maire nous annonçait qu'il allait proposer au conseil le vote d'une subvention de 15 245€ à l'association 
ECUM jogging (Entente des Coureurs Unis aux Marcheurs). Ceux-ci ont en effet fait valoir auprès de la municipalité 
ce montant de subvention qui leur était réservé lors de la dissolution de l'ECUM (Elan Clédérois des Ultra 
Marathoniens) le 12 janvier 2002, à l'assemblée générale extraordinaire.  
André Méar prenait la parole pour demander quelques explications. Chacun se réjouit bien entendu de voir 
redémarrer la course des 100 Km qui a fait la renommée de Cléder partout dans l'hexagone et à l'étranger. Il 
faut aussi noter que l'on parle de verser cette subvention en 2011 alors que la course ne doit avoir lieu qu'en juillet 
2012 soit dans 15 mois. Nous n'avons pas non plus le moindre document justifiant le déblocage de cette somme. 
Monsieur le Maire répondait à André Méar: « Je n'ai aucun justificatif à vous montrer pour le moment. L'ECUM 
Jogging ne m'a transmis aucun document pour appuyer leur demande. Madame l'adjointe aux associations signalait 
alors à l'assemblée qu'elle est en possession d'un budget prévisionnel. L'opposition demandait alors de voir les 
documents et la possibilité d'en avoir copie. Aucune réponse à ce sujet. Dans ce document figurent, aux dires de 
Madame l'adjointe le montant du budget prévisionnel de 43 700€ et différentes rubriques, (publicité,  balisage...) 
Monsieur le Maire, pour conclure, nous dit que ce budget n'a rien de définitif, qu'il n'est qu'un prévisionnel.  
La décision d'accorder cette somme importante dépend uniquement du Maire. Monsieur le Trésorier 
municipal le précisait également. 
André Méar soulignait que d'autres associations avaient des besoins, comme par exemple l'USC pour le 
remplacement d'un éclairage défectueux les privant de pouvoir jouer le samedi soir. Par ailleurs, l'opposition souhaite 
que Monsieur le Maire soutienne financièrement les projets de l'ensemble des associations. 
Nous nous sommes abstenus considérant l'absence de pièces justifiant le versement de cette subvention en une 
seule fois 15 mois avant la course. 
Rappel concernant l'assemblée générale extraordinaire du 12 janvier 2002 
A l'assemblée générale extraordinaire du 12 janvier 2002 où a été voté la dissolution de l'association ECUM (Elan 
Clédérois des Ultramarathoniens) 28 voix pour, 4 contre, quelques abstentions, il a été dit, et ceux qui y ont 
participé le savent très bien: que nous souhaitions tous que l'épreuve des 100 Km se renouvelle le plus tôt 
possible, et pour cela la préservation de l'outil est importante. 
Des décisions sur la dévolution ont été prises:  
-Dépôt à la mairie d'une somme de 100 000 francs (15 245€), le Maire se portant garant de la transmission du 
montant de ce chèque à une équipe qui se présenterait dans les cinq ans pour organiser les 100 Km ou une course 
de grand fond.  
-Redistribuer l'argent restant:  
 *35% entre les communes qui ont participé à la réalisation de l'épreuve en tenant compte de deux critères: 
 leur participation financière effective et le bénévolat soit: pour Cléder au CCAS 30 000F (4 573€), pour  

Plouescat au CCAS 12 000F (1829€), pour Sibiril à la mairie 8 000F (1 219€), pour Tréflaouénan au  
CCAS    5 000F (762€), pour Plouzévédé au CCAS 4 000F (610€), pour Saint-Vougay au CCAS 3650F 
(556€) 
*25% à chaque école primaire de Cléder: 44 750 F (6 822€) à l'amicale laïque Per Jakes Hélias, 44 750F   
(6 822€) à l'OGEC école Saint Joseph 

 *10% à la CRCHS (Commission Régionale des Courses Hors Stade): 17 900F (2 729€) 
 *5% à la CDCHS (Commission Départementale des Courses Hors Stade): 8 950F (1 364€) 

*ECUM jogging (Entente des Coureurs unis aux Marcheurs): 36 000F (5 488€) pour couvrir certains 
frais (modification de licences, nouvelles tenues ...) 
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Les élus de la majorité municipale feraient bien de s’inspirer 
de cette citation de Napoléon Bonaparte: 

 
 
 
 

" Le mensonge n'est bon à rien, puisqu'il ne 
trompe qu'une fois." 
 
 
 
 
       
 
 
       « La lutte est dure mais pas triste »  
       Les conseillers de l'opposition municipale 
       André Méar 
       Gisèle Stricot 
       Jean-Paul Le Saint 
       Anne Cormier 
       Raymond Créac'h 
       Dominique Le Rest 

Quatre liquidateurs ont été nommés, leur rôle étant de mettre en œuvre les décisions prises au cours de 
cette assemblée générale extraordinaire du 12 janvier 2002. 
Afin que les élus de la majorité en place connaissent le minimum en ce qui concerne les subventions 
communales qui ont été accordées au 100 Km de Cléder de 1992 à 2001, il est utile de mentionner ici ces 
données: 

 -1992  1ère édition: 5 000F (762€), versés un mois avant la course 
 -1993  2ème édition: 10 000F (1524€), versés deux mois avant la course 
 -1994  3ème édition: 10 000F (1 524€), versés un mois avant la course 
 -1995  4ème édition championnats de France: 30 000F (4 572€), versés 10 jours après la course 
 -1996  5ème édition championnats d'Europe: 48 000F (6 312€) versés en 2 fois, 40 000F (6 096€) versés un 
 mois et demi avant la course et 8 000F (1 219€) versés 9 mois après la course 
 -1997  6ème édition: 17 200F (2 637€), versés 3 mois avant la course 
 -1998  7ème édition championnats Interceltiques: 30 000F (4 572€) versés 3 mois avant la course           
 -1999  8ème édition: 20 000F (3 048€), versés deux mois avant la course 
 -2000  9ème édition championnats Interrégions: 35 000F (4 932€) versés 1mois et demi avant la course  
 -2001  10ème édition championnats du Monde et championnats de France: 100 000F (15 245€), versés en 
 trois fois, 25 000F (3 813€) versés 6 mois avant la course, 50 000F (7 627€) versés un mois et  demi avant 
 la course et 25 000F (3 813€) versés trois semaines après la course.                                                                    
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